
Actualité 1er mars 2010

Entrée en vigueur de l'article 61-1 de la Constitution le 1  mars 2010

Le 1  mars 2010 , le Président de la République a prononcé une allocution lors d'une cérémonie au Conseil constitutionnel organisée pour

l'entrée en vigueur de l'article 61-1 de la Constitution

À lire aussi : La Question prioritaire de constitutionnalité

LES DISCOURS DU 1  MARS 2010

Discours de Jean-Louis DEBRÉ
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 Source : Conseil constitutionnel

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decisions/la-qpc
https://www.conseil-constitutionnel.fr/sites/default/files/as/root/bank_mm/discours_interventions/2010/qpc_1ermars2010_jld.pdf
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